
Exigences d’acheminement de production pour le support des transits simultanés à l’Î.-P.-É. et la N.-É. 
 Niveau de charge du système du Nouveau-Brunswick 

Limites 
d’exportation 
du N.-B. à la 

N.-É. et à  
l`’Î.-P.-É. 

2200MW et 
moins 

2201MW à 
2300MW 

2301MW à 
2400MW 

2401MW à 
2500MW 

2501MW à 
2600MW 

2601MW à 
2700MW 

2701MW à 
2800MW 

2801MW à 
2900MW 

2901MW à 
3000MW 

15MW à 
65MW 

Aucun besoin 
de répartition  

Aucun besoin 
de répartition  

Aucun besoin 
de répartition  

Aucun besoin 
de répartition  

Aucun besoin 
de répartition  

Aucun besoin 
de répartition  

Aucun besoin 
de répartition  

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

65MW à 
115MW 

Aucun besoin 
de répartition  

Aucun besoin 
de répartition  

Aucun besoin 
de répartition  

Aucun besoin 
de répartition  

Aucun besoin 
de répartition  

Aucun besoin 
de répartition  

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

115MW à 
165MW 

Aucun besoin 
de répartition  

Aucun besoin 
de répartition  

Aucun besoin 
de répartition  

Aucun besoin 
de répartition  

Aucun besoin 
de répartition  

Aucun besoin 
de répartition  

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

165MW à 
215MW 

Aucun besoin 
de répartition 

Aucun besoin 
de répartition 

Aucun besoin 
de répartition 

Aucun besoin 
de répartition 

Aucun besoin 
de répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

215MW à 
265MW 

Aucun besoin 
de répartition 

Aucun besoin 
de répartition 

Aucun besoin 
de répartition 

Aucun besoin 
de répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

265MW à 
315MW 

Aucun besoin 
de répartition 

Aucun besoin 
de répartition 

Aucun besoin 
de répartition 

Aucun besoin 
de répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

315MW à 
365MW 

Aucun besoin 
de répartition 

Aucun besoin 
de répartition 

Aucun besoin 
de répartition  

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

365MW à 
415MW 

Aucun besoin 
de répartition 

Aucun besoin 
de répartition 

Aucun besoin 
de répartition  

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

415MW à 
465MW 

Aucun besoin 
de répartition 

Aucun besoin 
de répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 

Il existe un 
besoin de 

répartition 
 



Transferts du Nouveau-Brunswick à la Nouvelle-Écoss e De 1 500 MW à 2 500 MW De 2 501 MW à 3 000 MW De 3 001 MW à 3 500 MW

De +1 000 MW à 250 MW
Aucune exigence 
d'acheminement

Exigences d'acheminement 
présentes

Exigences d'acheminement 
présentes

De - 250 MW à - 350 MW
Exigences d'acheminement 

présentes
Exigences d'acheminement 

présentes
Exigences d'acheminement 

présentes

De - 350 MW à - 550 MW
Exigences d'acheminement 

présentes
Exigences d'acheminement 

présentes
Exigences d'acheminement 

présentes

Les transferts négatifs indiquent une importation par le Nouveau-Brunswick

Niveau de charge du système du Nouveau-Brunswick

Exigences relatives à l'acheminement de la producti on pour appuyer les flux vers la Nouvelle-Angleterr e



De 1 500 MW à 2 000 MW De 2 001 MW à 2 500 MW De 2 501 MW à 3 000 MW De 3 001 MW à 3 500 MW

De 500 MW à 600 MW Aucune exigence d'acheminement Aucune exigence d'ach eminement Exigences d'acheminement 
présentes

Exigences d'acheminement présentes

De 400 MW à 500 MW Aucune exigence d'acheminement Aucune exigence d'ach eminement Exigences d'acheminement 
présentes

Exigences d'acheminement présentes

De 300 MW à 400 MW Aucune exigence d'acheminement Aucune exigence d'ach eminement Exigences d'acheminement 
présentes

Exigences d'acheminement présentes

De 200 MW à 300 MW Aucune exigence d'acheminement Aucune exigence d'ach eminement Exigences d'acheminement 
présentes

Exigences d'acheminement présentes

De 100 MW à 200 MW Aucune exigence d'acheminement Aucune exigence d'ach eminement Exigences d'acheminement 
présentes

Exigences d'acheminement présentes

De 0 MW à +100 MW Aucune exigence d'acheminement Exigences d'acheminement présentes Exigences d'acheminement 
présentes

Exigences d'acheminement présentes

De 0  MW à - 100 MW Exigences d'acheminement présentes Exigences d'achem inement présentes Exigences d'acheminement 
présentes

Exigences d'acheminement présentes

De -100 MW à - 200 MW  Exigences d'acheminement présentes Exigences d'achem inement présentes Exigences d'acheminement 
présentes

Exigences d'acheminement présentes

 De - 200 MW à l'importation maximale Exigences d'acheminement présentes Exigences d'achem inement présentes
Exigences d'acheminement 

présentes
Exigences d'acheminement présentes

Les transferts négatifs indiquent une importation par le Nouveau-Brunswick
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Exigences d'acheminement de production avec la ligne  3001 hors service et la ligne 3016 en service

Niveau de charge du système du Nouveau-Brunswick

Transferts du Nouveau-Brunswick à la Nouvelle-Écosse
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Transferts du Nouveau-Brunswick à la Nouvelle-Écoss e ≤ 1800 MW De 1 801 MW à 2 200 MW
De +1 000 MW à 0 MW Exigences d'acheminement présentes Exigences d'achem inement présentes

De 0 MW à 150 MW Exigences d'acheminement présentes Exigences d'achem inement présentes
De - 150 MW à - 550 MW Exigences d'acheminement présentes Exigences d'achem inement présentes

Les transferts négatifs indiquent une importation par le Nouveau-Brunswick

Exigences d'acheminement de production avec le Poin t Lepreau hors service et les lignes 3001 et 3016 e n service

Niveau de charge net du système du Nouveau-Brunswic k


